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               ARRÊTÉ PRÉFECTORAL  N° DSC-SESR 2022-56   EN DATE DU  6 OCTOBRE 2022             
 

PORTANT CESSATION DE L’AGRÉMENT D’UN ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT 
DE LA CONDUITE, A TITRE ONÉREUX, DES VÉHICULES A MOTEUR 

ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

AGRÉMENT N° E 16 043 0005 0

Le préfet de la Haute-Loire

VU le code de la route, notamment ses articles R.213-1 et R.213-2 ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  29  juillet  2020  portant  nomination  de
Monsieur Eric ÉTIENNE  en qualité de préfet de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

VU l’arrêté préfectoral n° SG/Coordination 2022-20 du 22 juin 2022 portant délégation de
signature à Monsieur Aurélien DUVERGEY, directeur des services du cabinet de la préfecture
de la Haute-Loire ;

VU l’arrêté préfectoral DSC-SESR 2021-46 du 21 septembre 2021 autorisant Madame Séverine
MOLHERAT à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et la sécurité routière, dénommé « AUTO ECOLE MOLHERAT » et situé 16
boulevard Charles de Gaulle 43300  LANGEAC sous le numéro E 16 043 0005 0 ;

VU le courrier de Madame Séverine MOLHERAT  en date du 1er octobre 2022 faisant part de
la fermeture définitive de son établissement ;

CONSIDÉRANT que la demande remplit les conditions réglementaires ;

SUR  proposition de la cheffe du pôle éducation routière 

ARRÊTE

Service Éducation et Sécurité Routières

6 avenue du Général de Gaulle
Tél. : 04 71 09 43 43
Mél. : pref-education-routiere  @  h  aute-  l  oire  .gouv.fr  
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ARTICLE 1  ER   

L’arrêté  DSC-SESR  2021-46  du  21  septembre  2021  autorisant  pour  une  durée  de  5  ans
Madame Séverine MOLHERAT à exploiter l’établissement d’enseignement, à titre onéreux, de
la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité  routière,  dénommé  «AUTO  ECOLE
MOLHERAT » et situé 16 boulevard Charles de Gaulle 43300 LANGEAC sous le numéro E 16
043 0005 0  est abrogé à compter du 1er octobre 2022.

ARTICLE 2

La  présente  décision  sera  enregistrée  dans  le  registre  national  de  l’enseignement  de  la
conduite des véhicules à moteur et de sécurité routière créé par l’arrêté du 8 janvier 2001
précité.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute personne peut  obtenir  communication et,  le  cas  échéant,  rectification ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant au «Service Éducation et Sécurité
Routières»  de la préfecture de la Haute-Loire.

ARTICLE 3

La cheffe du pôle éducation routière est chargée de l'exécution du présent arrêté dont un
exemplaire  sera  adressé  à  Madame  Séverine  MOLHERAT  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la Haute-Loire.

Fait au Puy-en-Velay, le 6 octobre 2022
Pour le préfet, et par délégation,
La cheffe du service éducation

et sécurité routières, par intérim

Arlette ROUCHY

Voies et délais de recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du préfet de la Haute-Loire et
d’un recours hiérarchique auprès du ministre de l’intérieur.

Conformément aux dispositions des articles R 421 à R 421-5 du code justice administrative, le
présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Clermont-Ferrand  dans  le  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa
publication.

Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télé-recours
citoyens » accessible par le site Internet www.télé-recours.fr. 
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